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ANNEXE 1 : Calendrier 
 

BTS FINITIONS, AMÉNAGEMENT DES BÂTIMENTS : CONCEPTION ET RÉALISATION – SESSION 2024 
 

ÉPREUVES 
DATES 

HORAIRES (métropole) HORAIRES (réunion) 

E1  CULTURE GÉNÉRALE ET EXPRESSION (écrit, 4h)  
MERCREDI 15 MAI (1) 14 h 30 à 18 h 30 

                 
16 h 30 à 20 h 30 
(2h de mise en loge 

E2  LANGUE VIVANTE ÉTRANGÈRE 1 (oral, 2 parties) - Candidats 
hors CCF uniquement 

Date(s) à l’initiative de chaque académie d’inscription 
(cf note DGESIP n°2012-0323 du 12.09.2012) 

Chacune des deux parties peut faire l’objet d’une convocation. 

E4 : RÉPONDRE À UN PROJET 
JEUDI 16 MAI  

             14 h 30 à 18 h 30 16 h 30 à 20 h 30  
 (2h de mise en loge) 

 ÉPREUVES FACULTATIVES 

UF1 LANGUE VIVANTE 2  
(oral, 20 min + 20 min de préparation) 

Date(s) à l’initiative de chaque académie d’inscription 
(cf note DGESIP n°2012-0323 du 12.09.2012) 

 
(1) Dates fixées par le ministère de l’enseignement supérieur et de la recherche le 13 novembre 2023. 

 
 Sous-épreuve E31 : mathématiques. Pour les candidats hors CCF uniquement, dates à l’initiative de l’académie pilote. 
 Sous-épreuve E32 : physique chimie. Pour les candidats hors CCF uniquement, dates à l’initiative de l’académie pilote. 
 Épreuve E5 : préparation et organisation du chantier. Les dates de soutenances orales seront de préférence incluses dans la 

période allant du 03 juin au 14 juin, mais restent à l’initiative de l’académie pilote. 
 Épreuve E6 : contrôle et conduite de travaux. Pour les candidats hors CCF uniquement, dates à l’initiative de l’académie pilote. 
 Les académies de Limoges et de Rennes sont pilotes nationaux 

 
 
 



 

ANNEXE 1 :  PILOTAGES ORGANISATION -   SESSION 2024 
REGROUPEMENTS INTER-ACADEMIQUES DES BREVETS DE TECHNICIEN SUPERIEUR  
 

SPECIALITES  

ACADEMIES 

Académies 
pilotes 

Académies 
rattachées 

Candidats 
Individuels 
rattachés 

FINITION AMENAGEMENT DES 
BATIMENTS : CONCEPTION ET 
REALISATION  
(académie pilote sujet : Lyon) 

Limoges 

Nice 
Aix-
Marseille 

Orléans-Tours Bordeaux 

Poitiers Corse 

Toulouse Grenoble 
Clermont-
Ferrand Guadeloupe 

 Guyane 
 Lyon 
 Martinique 

  Montpellier 

  
Nouvelle-
Calédonie 

  Polynésie 
française 

Rennes 

Lille Amiens 

SIEC Besançon 

La Réunion Normandie 

Nantes Mayotte 

Dijon Nancy-Metz 

  Reims 

  Strasbourg 
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Formulaire de demande de reconnaissance de l'engagement étudiant 
en application de l’article D643-15-1 du code de l’éducation*1 

 
Candidat au brevet de technicien supérieur 

 
Année d’examen : 
 
Spécialité du brevet de technicien supérieur, option le cas échéant : 
 
Intitulé de l’épreuve obligatoire à la suite de laquelle le candidat présente à titre facultatif 
l’unité « engagement étudiant »*2 : 

 
Nom et prénom du candidat : 
 
Numéro d’inscrit : 
 
Nature de l’engagement justifiant la demande (bénévolat, activité professionnelle, service 
civique,…) : 
 
 
Organisme d’accueil (association, entreprise,…) : 
 
Nom de l’organisme : 
 
Adresse postale : 
 
Personne référente (prénom, nom, fonction, téléphone et adresse e-mail) : 
 
 
Période de l’engagement : du …/…/… au …/…/… 
 
Durée de l’engagement (précisez le nombre d’heures par semaine ou par mois) : 
 
 
Description de votre projet dans le cadre de votre engagement : 
 
Intitulé de la mission : 
 
 
Votre statut/ fonction (votre rôle) : 
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Quelles sont vos activités/vos tâches : 
 
 
Quelles sont les compétences que vous pensez avoir développées dans le cadre de votre mission, 
en lien notamment avec votre formation : 
 
 
 
 
Précisez en quelques lignes le rapport que vous établissez entre les acquis de votre expérience 
professionnelle ou bénévole et les compétences, connaissances et aptitudes à acquérir dans le 
cadre de votre formation conduisant au brevet de technicien supérieur : 
 
 
 
 
 
Je soussigné (e) 
M./ Mme 
atteste sur l’honneur de l’authenticité des éléments rapportés dans ce formulaire. 
 
 
 
 
 
*1 
D643-15-1 du code de l’éducation : 
« Les compétences, connaissances et aptitudes que le candidat a acquises dans l’exercice des 
activités mentionnées à l'article L. 611-9 et qui relèvent de celles prévues par le référentiel 
d’évaluation de chaque spécialité de brevet de technicien supérieur sont validées à l’examen, 
à la demande du candidat. 
 
La demande de validation est formulée par le candidat au plus tard à la date limite d’inscription 
à l’examen. 
 
La validation prend la forme d’une unité que le candidat présente à titre facultatif à la suite de 
l’épreuve obligatoire mentionnée par le référentiel d’évaluation de chaque spécialité du 
diplôme. 
 
Les mêmes activités ne peuvent donner lieu qu'à une seule validation des compétences, 
connaissances et aptitudes acquises. » 

*2 
Conformément à l’arrêté du 23 septembre 2020 portant définition de l’unité facultative 
« engagement étudiant » du brevet de technicien supérieur prévue à l’article D643-15-1 
du code de l’éducation 

 


